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La Caisse d’Epargne démarre l’année 2012 avec son nouveau 
portail internet à l’ergonomie plus simple, plus fonctionnelle et 
adaptée à tout type d’écran 
 
Paris, le 23 janvier  2012 
 
La Caisse d’Epargne fait évoluer son portail internet, plus pratique, plus fonctionnel 
et en phase avec les évolutions graphiques de la marque. www.caisse-epargne.fr est 
désormais parfaitement adapté à tous les smartphones du marché (IPhone®, 
Androïd®, Blackberry®…) et à toutes les tablettes (Ipad®, Samsung Galaxy®…) 
avec une navigation digitale.  
 

                   

www.caisse-epargne.fr dispose d’une ergonomie simplifiée qui permet aux visiteurs du site de découvrir 
les offres et produits par univers de besoin au quotidien.  

 

Le nouveau site présente l’ensemble des marchés et clientèles des Caisses d’Epargne (particuliers, 
professionnels, entreprises…) et intègre également un nouvel espace « gestion privée » avec des conseils 
d’expert, des vidéos et la bourse en direct. 
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Il permet également de réaliser des devis d’assurance IARD en ligne et des simulations de financement. 

                  
 
Enfin, le nouveau site de la Caisse d’Epargne est entièrement compatible et relié à tous les réseaux 
sociaux Twitter, Facebook et Google +.  

Avec 238 millions de pages vues en novembre 2011, le portail de la Caisse d’Epargne est aujourd’hui le 
cinquième site internet le plus visité de France et compte 42 millions de visites totales (source OJD 
novembre 2011).  

 
A propos de Caisse d’Epargne :   
Les 17 Caisses d'Epargne sont des banques coopératives au service de leur région. Avec 27 millions de clients, elles 
accompagnent toutes les clientèles : particuliers, professionnels, entreprises, acteurs de l’économie sociale, institutions 
et collectivités locales. Elles privilégient le meilleur niveau de service dans tous les domaines : collecte et gestion de 
l’épargne, versement des crédits, équipements en moyens de paiement, gestion de patrimoine, projets immobiliers, 
assurances. Les Caisses d’ Epargne font partie du Groupe BPCE, issu du rapprochement des Caisses d’Epargne et des 
Banques Populaires. 
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